
2EPUBLIQUE FRANCAISE   DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SEANCE DU 23 MARS 2023 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-trois mars à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

13 mars 2023 

Date d'affichage :  

14 mars 2023 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 15 

Votes Pour :  15 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Éric SOENEN, Béatrice TESTUD, Emmanuelle RUFF, 

Marc WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole 

FUCHS, Régis MAITRE, Anne-Marie TSCHIRHART, Marion 

FUCHS, Éric HUMBERT 

 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

Mme Stéphanie HALLER Mme Emmanuelle RUFF 

Mme Fanny WEIGEL  M. Christophe KIPPELEN 

M. Jean-Sébastien INEICH M. Marc WILLEMANN  

DEL20230323_012 

 

Objet de la délibération : Etablissement du tableau des emplois et des effectifs 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que les emplois de chaque collectivité sont créés par 

leur organe délibérant. Il leur appartient de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non 

complet nécessaires au fonctionnement des services dans le respect des dispositions de la loi 

portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale. 

Il est également indispensable de mettre à jour le tableau des effectifs en cas de création, de 

suppression ou de modification de la durée hebdomadaire d’un poste. 

Le tableau des effectifs classe le personnel en place entre les différentes filières, en indiquant 

pour chaque emploi, le grade, l’année de création du poste ou de l’emploi et les effectifs 

pourvus. 

Il appartient à l’organe délibérante, conformément aux dispositions légales, de déterminer par 

délibération, d’établir et de modifier le tableau des effectifs de la collectivité ou de son 

établissement. 

Monsieur le Maire propose, 

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2313-1, 

R2313-3, R2313-8 ; 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L313-1 ; 

Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires 

applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à 

temps non complets ; 

Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois et organisant les grades 

s’y rapportant, pris en application de l’article 4 de la loi n°84-53 susvisée ; 

 

- d’établir le tableau des effectifs tel que présenté en annexe ; 

- que, sauf disposition expresse de l’assemblée délibérante prise sur un nouvel avis 

du Comité Social Territorial compétent, ces dispositions seront reconduites 

tacitement chaque année ; 

- d’inscrire au budget les crédits correspondants ; 

- d’autoriser le Maire à signer tout acte y afférent ; 

- de charger le Maire de veiller à la bonne exécution de cette délibération. 



Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité accepte la proposition du Maire 

présentée ci-dessus. 

 

Roderen, le 24/03/2023     

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Lucile ZUSSY, Secrétaire de séance 
 

 

 

 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 27/03/2023 

et publication ou notification du 28/03/2023 


